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PREFECTURE DE POLICE 
SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR L’ADMINISTRATION 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

 
DRH/SDP/SGPATS/BDSASI         

  
Arrêté n° 2020/3118/03 

portant modification de l’arrêté n°2019-00102 du 30 janvier 2019 relatif à la 
composition de la commission administrative paritaire locale compétente pour le corps 

des agents spécialisés de la police technique et scientifique de la police nationale du 
SGAMI de la zone de défense et de sécurité de Paris 

 
 

Le préfet de police,  
 
Vu l’arrêté n°2019-00102 du 30 janvier 2019 modifié relatif à la composition de la 
commission administrative paritaire locale compétente pour le corps des agents spécialisés de 
la police technique et scientifique de la police nationale du SGAMI de la zone de défense et 
de sécurité de Paris ; 
 
Vu l’arrêté n°2019-0804 du 9 octobre 2019 accordant délégation de la signature préfectorale 
au sein de la direction des ressources humaines ; 
 
Vu l’arrêté n°U10367620033087 du 8 août 2019 portant changement d’affectation de M. 
Maxime CAMPELS, représentant de l’administration suppléant à la commission 
administrative paritaire locale compétente pour le corps des agents spécialisés de la police 
technique et scientifique de la police nationale du SGAMI de la zone de défense et de sécurité 
de Paris ;  
 
Sur proposition du directeur des ressources humaines, 
 
 

Arrête 
 

Article 1er 
 

A l’article 1er de l’arrêté n°2019-00102 du 30 janvier 2019 susvisé, les mots : « M. Maxime 
CAMPELS, chef du bureau de gestion opérationnelle à la direction territoriale de la sécurité 
de proximité du Val-de-Marne » sont remplacés par les mots : « M. Dominique BROCHARD, 
chef du service de gestion opérationnelle de la direction de sécurité de proximité de 
l’agglomération parisienne ». 
 

Article 2  
 

Le Préfet, secrétaire général pour l’administration et le directeur des ressources humaines sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de 
Paris, de la préfecture de police et des préfectures des départements de la zone de défense et 
de sécurité de Paris. 
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Paris, le 12 mars 2020   
 
 

 
 

 

Pour le préfet de police 
Le directeur des ressources humaines 

Christophe PEYREL 
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